
 

 

 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC BEAUCE-CENTRE 

VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 

 

Séance ordinaire du 11 septembre 2023 

 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue à la 

salle Desjardins du Centre Frameco, au 700, route 173 Nord, à Saint-Joseph-de-Beauce, le onzième 

jour du mois de septembre deux mille vingt-trois, à vingt heures. 

 

Sont présents : 

Messieurs les conseillers : Jocelyn Gilbert, Michel Doyon,  

Éric Blanchette-Ouellet, Normand Boutin, Pierre-Olivier Boivin 

 

Monsieur le conseiller Sylvain Gilbert est absent. 

 

Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Serge Vachon. 

 

Sont également présents : 

Le directeur général, monsieur Simon Leclerc et madame Nancy Giguère, greffière. 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

1- Ouverture de la séance  

1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance 

1.2 Adoption de l’ordre du jour 

1.3 Informations aux citoyens 

- Semaine de la municipalité  

- Décès de l’ancien maire M. Adrien Ouellette 

- Fête du Travail 

 

 

2- Greffe 

2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 14 août 2023  

 

 

3- Administration générale 

3.1  Dépôt du rapport des déboursés et du rapport des dépenses autorisées conformément 

au règlement de contrôle et de suivi budgétaire  

3.2 Approbation de la liste des comptes à payer et autorisations de paiement 

3.3  États des résultats au 31 août 2023 

3.4 Mandat pour un dossier d’arbitrage 

3.5 Demandes de dons  

3.6 Demande d’utilisation d’un terrain, partie du lot 3 874 494 du Cadastre du Québec  

3.7 Renouvellement du Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du 

Québec (2024 à 2028) – négociations entre les gouvernements du Québec et du 

Canada 

 

 

4- Aménagement, urbanisme et environnement  

4.1  Dérogation mineure pour la propriété située au 1162, avenue du Ramier à Saint-

Joseph-de-Beauce, numéro de lot 3 875 357 du Cadastre du Québec, zone H-65 

4.2 Dérogations mineures pour la propriété située au 651, avenue J.-A.-Doyon à Saint-

Joseph-de-Beauce, numéro de lot 6 568 332 du Cadastre du Québec, zone I-3 

4.3 Dérogation mineure pour la propriété située au 126, côte Taschereau à Saint-Joseph-

de-Beauce, numéro de lot 3 874 527 du Cadastre du Québec, zone M-35 

4.4 Adoption du second projet de règlement 627-21-23 modifiant le Règlement de zonage  

 627-14 visant à modifier la grille de spécifications I-3 

 

 

 



 

 

5- Loisirs et culture 

5.1 Renouvellement du bail avec les travailleurs ambulanciers syndiqués de Beauce 

(TASBI) 

5.2 Renouvellement du bail avec le Musée Marius-Barbeau 

5.3 Renouvellement du bail avec la Société du Patrimoine des Beaucerons 

5.4 Entente avec Les Bulldogs de Beauce-Centre 

5.5 Entente avec l’équipe du Familiprix 

5.6  Demande d’aide financière au Programme de soutien aux politiques familiales 

municipales 

5.7 Comité de suivi pour la Politique Famille - Aînés 

 

 

6- Sécurité publique 

6.1 Achat de radios de communication  

 

 

7- Travaux publics et hygiène du milieu 

7.1 Résultats de l’appel d’offres 23-598 Achat de sel de déglaçage  

7.2 Contrat 23-596-G Travaux de déneigement du stationnement du Centre Frameco  

 

 

8- Service d’ingénierie 

8.1  Avis de motion et dépôt du projet de règlement 695-23 concernant les compteurs d’eau 

et la tarification des services d’eau  

8.2 Contrat 23-595-G Inspection télévisée par caméra conventionnelle des conduites 

d’égout  

8.3 Demande d’aide financière au Programme d’aide à la voirie locale volet Redressement 

– SJB-CHU-001 Rue des Chutes-Calway 

8.4 Entente intermunicipale - Demande d’aide financière au Programme d’aide à la voirie 

locale volet Redressement – Rue des Chutes-Calway  

8.5 Demande d’aide financière au Programme d’aide à la voirie locale volet Accélération 

– SJB-ASSN-001 Rang l’Assomption Nord  

8.6 Demande d’aide financière au Programme d’aide à la voirie locale volet Soutien – 

avenue Guy-Poulin 

8.7 Demande d’aide financière au Programme d’aide à la voirie locale volet Soutien – 

avenue Saint-Louis 

8.8 Demande d’aide financière au Programme d’aide à la voirie locale volet Accélération 

– SJB-ASSS-001 ponceau PC-SJB-016-00010 rang l’Assomption Sud 

8.9 Demande d’aide financière au Programme d’aide à la voirie locale volet Accélération 

– SJB-ASSN-002 ponceau PC-SJB-014-03730 rang l’Assomption Nord 

8.10 Demande d’aide financière au Programme d’aide à la voirie locale volet Accélération 

– SJB-ASSN-002 ponceau PC-SJB-006-00950 rang l’Assomption Nord 

8.11 Contrat 23-602-G Travaux de terrassement et drainage, secteur ancien aréna 

8.12 Contrat 23-600-G Travaux de pavage de la patinoire extérieure et du dek hockey, volet 

pavage 

8.13 Mandat d’honoraires professionnels en ingénierie pour le contrôle qualitatif pour les 

travaux de terrassement, drainage et pavage du site de l’ancien aréna 

 

 

9- Varia  

 

 

10- Questions de l’assemblée 

10.1 Questions relatives à la séance 

10.2 Autres questions 

 

 

11- Levée de la séance  

 

 

1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance  

Monsieur le maire Serge Vachon demande un court moment de réflexion et, par la suite, il déclare 

ouverte la séance ordinaire du 11 septembre 2023.  

 

 

 



 

 

1.2 Adoption de l’ordre du jour  

Résolution no 2023-09-219 

 

Considérant que tous les membres du Conseil ont pris connaissance de l’ordre du jour de la présente 

séance ;   

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre-Olivier Boivin et il est résolu :  

 

Que l’ordre du jour de la présente séance soit accepté tel que modifié :  

 
- Au point 9-Varia, le sujet suivant est ajouté : 9.1 Mandat pour l’entretien d’un poste de 

réduction. 

- Le point 8.1 Avis de motion et dépôt du projet de règlement 695-23 concernant les compteurs 

d’eau et la tarification des services d’eau est reporté à une séance ultérieure. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

1.3 Informations aux citoyens  

- Semaine de la municipalité  

La Semaine de la municipalité se tiendra du 10 au 16 septembre 2023 et utilisera l’art public pour 

faire connaître l’apport des villes et municipalités au bien-être de leurs communautés ! Comme un 

artiste envers ses œuvres, c’est avec engagement que le milieu municipal et ses partenaires 

enrichissent le quotidien des citoyennes et citoyens, partout au Québec. Profitons de la Semaine de 

la municipalité pour mettre à l’avant-plan toute la créativité et tout le savoir-faire des actrices et 

acteurs municipaux contribuant à la qualité de vie de leur population. 

 

- Décès de l’ancien maire M. Adrien Ouellette 

M. Adrien Ouellette est décédé le 2 septembre dernier. M. Ouellette a été maire de Saint-Joseph-

de-Beauce de 1968 à 1976. Il a également été élu député du Parti Québécois en 1976. Réélu en 

1981. Adjoint parlementaire au ministre de l’Industrie, du Commerce et du Tourisme de 1979 à 

1981, au ministre des Transports du 1er mai 1981 au 9 septembre 1982. Ministre de 

l’Environnement dans les cabinets Lévesque et Johnson du 9 septembre 1982 au 12 décembre 1985.  

M. Ouellette est retourné à l’enseignement en 1985. 

 

M. Ouellette a été également reçu, en 1973, membre de l’Ordre du Canada pour avoir été 

l’instigateur d’une corvée pour la reconstruction d’une usine dans le but de relancer le secteur 

socio-économique de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce. M. Ouellette a aussi été le plus jeune 

maire à être élu à la Ville à l’âge de 28 ans. Nous souhaitons nos plus sincères sympathies à toute 

sa famille.  

 

- Fête du Travail 

Monsieur le Maire souhaite remercier tous les organisateurs des activités qui se sont tenues ces 

dernières semaines, soit l’équipe des Courses et accélération de camions dirigée par M. Benoit 

Gagné, l’équipe du Festival des Travailleurs dirigée par M. Steve Giroux ainsi que toute l’équipe 

municipale. Monsieur le Maire tient également à souligner la grande participation des Joseloises et 

Joselois qui ont contribué au succès des évènements. 

 

 

2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 14 août 2023 

Résolution no 2023-09-220 

Attendu qu’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 14 août 2023, à 20 heures a 

été remise à chaque membre du conseil à l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les 

cités et villes, la greffière est dispensée d’en faire lecture.  

Il est proposé par monsieur le conseiller Éric Blanchette-Ouellet et il est résolu :  

Que le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Joseph-de-

Beauce tenue le 14 août 2023 soit approuvé. 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

 



 

 

3.1  Dépôt du rapport des déboursés et du rapport des dépenses autorisées conformément 

au règlement de contrôle et de suivi budgétaire 

 

Le rapport des déboursés incluant des paiements autorisés par résolutions pour la période finissant 

le trente et un août deux mille vingt-trois (31-08-2023) a été déposé. Un montant total d’un million 

sept cent quarante-quatre mille sept cent seize dollars et cinquante-neuf cents (1 744 716.59 $) a 

été payé dont une somme de cent quatre-vingt-un mille huit cent quatre-vingt-quatre dollars et 

quarante-huit cents (181 884.48 $) payée par prélèvements automatiques (12 365 à 12 423), d’une 

somme d’un million cinq cent soixante et un mille sept cent soixante et un dollars et onze cents 

(1 561 761.11 $) (517 811 à 517 975) par dépôt direct et des chèques numérotés de 25 981 à 25 992 

pour un montant de deux mille seize dollars et quatre-vingt-neuf cents (2 016.89 $). Un chèque au 

montant de 945.89 $ a été annulé.  

 

Le rapport des dépenses autorisées conformément au règlement de contrôle et de suivi budgétaire 

(engagements) est également déposé. 

 

 

3.2 Approbation de la liste des comptes à payer et autorisations de paiement 

 

Résolution no 2023-09-221 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  

D’autoriser le paiement des comptes suivants :  

 

    Montant initial 

Mandats 

supplémen- 

taires 

Montant  

taxes incluses 

3.2.1 

2022-02-42 Achat de systèmes audio et vidéo pour le Centre 

Frameco (22-556) 

Dépense payée à même le règlement d'emprunt 675-20 décrétant 

une dépenses de 12 470 000$ et un emprunt de 11 850 000$ pour 

des travaux de construction d'un centre multifonctionnel 

(ADM-003489) 

Solotech inc. / Factures # IP-CA0011833-IP-CA0011717- IP-

CA0011716 - IP-CA0011715 - IP-CA0011714 / Paiement #4 

       150 557,58  $     11 454,94  $        29 504,45  $  

3.2.2 

2023-06-170 Mandat d'honoraires professionnels en ingénierie 

pour le contrôle qualitatif des sols et matériaux pour le projet 

de prolongement de la rue Goulet 

Dépense payée à même l'excédent de fonctionnement affecté à 

l'aqueduc et les égouts domestique et pluvial. (ADM-003723) 

Englobe corp. / Facture # 00138322 / Paiement #2 

         25 001,01  $            3 461,33  $  

3.2.3 

2023-07-198 Démolition et décontamination d'un aréna  

(23-586) 

Dépense payée à même le règlement d'emprunt 675-20 décrétant 

une dépense de 12 470 000$ et un emprunt de 11 850 000$ pour 

des travaux de construction d'un centre multifonctionnel. 

Démolition Lemer inc. / Facture #1094061 / Paiement #1 

       192 439,41  $        190 139,91  $  

3.2.4 

2023-06-168 Contrat pour la réalisation d'études 

géotechniques et de caractérisation des sols pour la rue des 

Chutes-Calway 

Dépense payée à même l'excédent de fonctionnement non affecté. 

(ADM-003721) 

LEQ / Facture #044896 / Paiement #1 

         27 066,26  $          20 594,90  $  

3.2.5 

2023-06-169 Contrat pour la réalisation d'études 

géotechniques et de caractérisation des sols pour le rang 

L'Assomption Nord 

Dépense payée à même l'excédent de fonctionnement non affecté. 

(ADM-003722) 

LEQ / Facture #044897 / Paiement #1 

         25 985,50  $          19 347,42  $  

3.2.6 

2023-06-166 (23-582) Travaux de construction de la rue Goulet  

Dépense payée à même le règlement d'emprunt 685-22 décrétant 

un emprunt de 4 450 000$ et une dépense de 4 450 000 $ pour des 

travaux de réfection et de prolongement d’infrastructures 

d’aqueduc, d’égouts et de voirie sur la rue Goulet 

R.J. Dutil et Frères inc. / Facture # 2023102 / Paiement #3 

    4 488 651,69  $     1 833 901,21  $  

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

 

 

 



 

 

3.3 États des résultats au 31 août 2023 

 

Les états comparatifs des revenus et des dépenses au 31 août 2023 déposés par la trésorière sont 

présentés par le maire et indique des revenus de dix millions cinq cent quatre-vingt-quinze mille 

quatre cents dollars (10 595 400 $) et des dépenses de l’ordre de six millions quatre cent soixante-

sept mille trois cent treize dollars (6 467 313 $). 

 

 
 

 

3.4 Mandat pour un dossier d’arbitrage 

 

Résolution no 2023-09-222 

 

Attendu qu’un différend est intervenu lors de la vente d’un terrain dans le nouveau développement 

Goulet et que cette situation doit être réglée par un avocat ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Éric Blanchette-Ouellet et il est résolu :  

 

De mandater Me Antoine La Rue, avocat de la firme Therrien Couture Joli-Cœur s.e.n.c.r.l. afin 

d’agir comme arbitre et de déterminer le promettant-acheteur du terrain no 1 dans le développement 

Goulet au tarif forfaitaire de 15 000 $ avant taxes. Ce montant comprend la réalisation du mandat 

en une seule fois et pour une audition d’une durée de 2 jours et l’assistance de ses collègues. Une 

somme de 2 500$ avant taxes doit s’ajouter pour chaque journée d’audition additionnelle.  

 

Les frais d’honoraires excluent les frais, déboursés et taxes applicables.  

 

Que cette dépense soit payée à même le règlement d’emprunt 685-22 décrétant un emprunt de 

4 450 000 $ et une dépense de 4 450 000 $ pour des travaux de réfection et de prolongement 

d’infrastructures d’aqueduc, d’égouts et de voirie sur la rue Goulet. 

 

Adoptée à l'unanimité des membres du conseil présents 

 

 

3.5 Demande de dons 

 

Résolution no 2023-09-223 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Normand Boutin et il est résolu :  

 



 

 

D’accorder un don à l’équipe de Cheerleading Les Jabs au montant de 300 $ correspondant au plan 

de partenariat «Platine» pour les aider financièrement à payer leurs dépenses en vue de leur 

championnat mondial qui aura lieu à Orlando en 2024.   

 

D’accorder un don au Club Les Amis Joselois au montant de 402.41 $ taxes incluses correspondant 

au coût de location de la salle Desjardins au Centre Frameco pour leur bingo qui s’est tenue le 31 

août 2023. 

 

D’accorder un don à la Chorale Les Amis de la Chanson au montant de 200 $ pour les aider 

financièrement à payer leurs dépenses pour la préparation et la présentation de leurs concerts prévus 

les 4 et 5 mai 2024 à l’église de Saint-Joseph-de-Beauce. En plus, dix (10) billets de leurs concerts 

seront achetés.  

 

Adoptée à l'unanimité des membres du conseil présents 

 

 

3.6 Demande d’utilisation d’un terrain, partie du lot 3 874 494 du Cadastre du Québec  

 

Résolution no 2023-09-224  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Normand Boutin et il est résolu :  

 

D'autoriser l'utilisation à titre gratuit une partie du terrain portant le numéro de lot 3 874 494 du 

cadastre du Québec et correspondant au 886, avenue du Moulin à Saint-Joseph-de-Beauce à 

messieurs Charles P. Caron et Louis Lessard. 

  

D'autoriser le directeur général à signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce le 

bail de location d’une partie du terrain vacant portant le numéro de lot 3 874 494.  

 

Cette location est renouvelable d'année en année. Par contre, la locataire doit aviser la Ville, à 

chaque année, de son intention de renouveler son entente. La Ville de Saint-Joseph-de-Beauce peut 

mettre fin à cette entente en tout temps. 

 

Le locataire sera responsable du terrain, de la tonte régulière du terrain et des équipements qui y 

seront installés.  

 

Adoptée à l'unanimité des membres du conseil présents 

 

 

3.7  Renouvellement du Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec 

(2024 à 2028) – négociations entre les gouvernements du Québec et du Canada 

 

Résolution no 2023-09-225  

 

Attendu que les gouvernements du Québec et du Canada mènent présentement des négociations 

pour le renouvellement du Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec 

(TECQ) pour la période 2024 – 2028 ; 

 

Attendu que le conseil d’administration de la Fédération québécoise des municipalités (FQM) a 

demandé le 24 août 2023 aux gouvernements du Québec et du Canada de conclure une entente 

rapide pour assurer la reconduction de cet important programme ; 

 

Attendu que ce programme est essentiel à la réalisation de projets importants dans les communautés 

du Québec ; 

 

Attendu que malgré les sommes importantes consenties à ce programme, elles demeurent 

insuffisantes pour répondre aux besoins et qu’elles doivent être majorées en raison de 

l’augmentation des coûts de réalisation des projets ; 

 

Attendu que la Fédération canadienne des municipalités a demandé au gouvernement fédéral de 

doubler ses investissements dans ce programme et de prévoir une indexation de 3,5% par année ; 

 

Attendu que la FQM et ses membres demandent depuis plusieurs années que le Programme de la 

taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) permette le financement et la réalisation 

de projets planifiés et décidés par les municipalités du Québec, en ce sens que les projets de 

bâtiments municipaux (garages, hôtels de ville, casernes de pompiers, etc.) et les travaux sur les 

ouvrages de rétention (barrages, digues, etc.) soient admissibles à ce programme ; 

 



 

 

Attendu l’importance d’adapter les programmes aux défis posés par les changements climatiques 

et de permettre aux municipalités de financer la réalisation d’aménagements et de travaux 

d’adaptation aux conséquences de ces changements tels que l’aménagement de ceintures coupe-feu 

pour protéger les communautés forestières ; 

 

Attendu que la reddition de compte lors de la réalisation de projets est lourde pour les 

municipalités ; 

 

Attendu que les négociations doivent aboutir impérativement au début de l’automne 2023 pour 

assurer sa mise en œuvre le 1er janvier 2024 et pour permettre aux municipalités de prévoir les 

investissements dans leur budget ; 

 

Attendu que les sommes consenties à ce programme doivent être exemptes de toute nouvelle 

obligation ou condition pour assurer sa réussite ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Éric Blanchette-Ouellet et il est résolu : 

 

Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce demande aux gouvernements du Québec et du Canada : 

 

• De conclure dès le début de l’automne une nouvelle entente fédérale-provinciale pour le 

renouvellement du Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec 

(TECQ) pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2028 ; 

• D’augmenter les sommes disponibles aux municipalités du Québec et de prévoir une 

hausse annuelle de l’enveloppe pour la durée de l’entente afin de couvrir l’augmentation 

des coûts ; 

• De n’ajouter aucune reddition de compte, obligation ou condition additionnelle aux 

municipalités dans l’application du programme ; 

• De permettre le financement de projets de bâtiments municipaux, des ouvrages de rétention 

et des quais propriétés de municipalités dans les travaux admissibles ; 

• De rendre admissibles les projets de prévention, d’aménagement et de travaux d’adaptation 

aux conséquences des changements climatiques. 

 

De transmettre copie de cette résolution au ministre des Finances du Québec, M. Éric Girard, à la 

ministre des Affaires municipales du Québec, Mme Andrée Laforest, à la vice-première ministre 

et ministre des Finances du Canada, l’honorable Chrystia Freeland, au ministre du Logement, de 

l’Infrastructure et des Collectivités du Canada, l’honorable Sean Fraser, au ministre des Transports 

et lieutenant du Québec, l’honorable Pablo Rodriguez, à M. Luc Provençal, député provincial à 

l’Assemblée nationale du Québec et M. Richard Lehoux, député fédéral à la Chambre des 

communes, à la Fédération québécoise des municipalités et à la Fédération canadienne des 

municipalités. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

4.1  Dérogation mineure pour la propriété située au 1162, avenue du Ramier à 

Saint-Joseph-de-Beauce, numéro de lot 3 875 357 du Cadastre du Québec, zone H-65 

 

Résolution no 2023-09-226  

 

Attendu que le propriétaire de l’immeuble situé au 1162, avenue du Ramier à Saint-Joseph-de-

Beauce, numéro de lot 3 875 357 du Cadastre du Québec, zone H-65 désire obtenir la dérogation 

suivante :  

 

- Dérogation à l’article 115 du règlement de zonage no 627-14 visant à rendre réputé conforme 

une marge de recul latérale minimale à 0,51 mètre au lieu de 2 mètres. 

 

Attendu que la demande de dérogation mineure répond aux critères mentionnés à l’article 15 du 

règlement sur les dérogations mineures n° 630-15 ; 

 

Attendu que la demande de dérogation mineure ne porte pas sur des dispositions règlementaires 

adoptées en vertu des paragraphes 16° ou 16.1° du deuxième alinéa de l’article 113 de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chap. A-19.1) ; 

  

Attendu que la demande de dérogation mineure ne provient pas d’un lieu visé au deuxième alinéa 

de l’article 145.2 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chap. A-19.1) ; 

 

 



 

 

Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se manifester et qu’aucun commentaire 

écrit n’a été reçu ; 

 

Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se faire entendre et qu’aucun 

contribuable ne s’est exprimé ; 

 

Attendu la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Jocelyn Gilbert et il est résolu :  

 
D’accepter la dérogation suivante : 

 

- Dérogation à l’article 115 du règlement de zonage no 627-14 visant à rendre réputé conforme 

une marge de recul latérale minimale à 0,51 mètre au lieu de 2 mètres. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

4.2 Dérogations mineures pour la propriété située au 651, avenue J.-A.-Doyon à 

Saint-Joseph-de-Beauce, numéro de lot 6 568 332 du Cadastre du Québec, zone I-3 

 

Résolution no 2023-09-227  

 

Attendu que le propriétaire de l’immeuble situé au 651, avenue J.-A.-Doyon à Saint-Joseph-de-

Beauce, numéro de lot 6 568 332 du Cadastre du Québec, zone I-3 désire obtenir les dérogations 

suivantes :  

 

- Dérogation à l’article 119 du règlement de zonage no 627-14 visant à rendre réputé 

conforme une marge avant à 10 mètres au lieu de 16,35 mètres. 

- Dérogation à l’article 202 du règlement de zonage no 627-14 visant à rendre réputé conforme 

la largeur d’une allée d’accès bidirectionnelle pour un usage autre qu’un usage du groupe 

« Habitation » à 13,8 mètres au lieu de 10 mètres. 

 

Attendu que les demandes de dérogations mineures répond aux critères mentionnés à l’article 15 

du règlement sur les dérogations mineures n° 630-15 ; 

 

Attendu que les demandes de dérogations mineures ne porte pas sur des dispositions règlementaires 

adoptées en vertu des paragraphes 16° ou 16.1° du deuxième alinéa de l’article 113 de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chap. A-19.1) ; 

  

Attendu que les demandes de dérogations mineures ne provient pas d’un lieu visé au deuxième 

alinéa de l’article 145.2 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chap. A-19.1) ; 

 

Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se manifester et qu’aucun commentaire 

écrit n’a été reçu ; 

 

Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se faire entendre et qu’aucun 

contribuable ne s’est exprimé ; 

 

Attendu la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Jocelyn Gilbert et il est résolu :  

 
D’accepter les dérogations suivantes : 

 

- Dérogation à l’article 119 du règlement de zonage no 627-14 visant à rendre réputé 

conforme une marge avant à 10 mètres au lieu de 16,35 mètres. 

- Dérogation à l’article 202 du règlement de zonage no 627-14 visant à rendre réputé conforme 

la largeur d’une allée d’accès bidirectionnelle pour un usage autre qu’un usage du groupe 

« Habitation » à 13,8 mètres au lieu de 10 mètres. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

 

 

 



 

 

4.3 Dérogation mineure pour la propriété située au 126, côte Taschereau à 

Saint-Joseph-de-Beauce, numéro de lot 3 874 527 du Cadastre du Québec, zone M-35 

 

Résolution no 2023-09-228  

 

Attendu que le propriétaire de l’immeuble situé au 126, côte Taschereau à Saint-Joseph-de-Beauce, 

numéro de lot 3 874 527 du Cadastre du Québec, zone M-35 désire obtenir la dérogation suivante :  

 

- Dérogation à l’article 211 du règlement de zonage no 627-14 visant à autoriser l’ajout d’un 

8e logement, de la classe d’usages H1, sans ajouter de cases de stationnement 

supplémentaires. 

 

Attendu que la demande de dérogation mineure répond aux critères mentionnés à l’article 15 du 

règlement sur les dérogations mineures n° 630-15 ; 

 

Attendu que la demande de dérogation mineure ne porte pas sur des dispositions règlementaires 

adoptées en vertu des paragraphes 16° ou 16.1° du deuxième alinéa de l’article 113 de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chap. A-19.1) ; 

  

Attendu que la demande de dérogation mineure ne provient pas d’un lieu visé au deuxième alinéa 

de l’article 145.2 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chap. A-19.1) ; 

 

Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se manifester et qu’aucun commentaire 

écrit n’a été reçu ; 

 

Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se faire entendre et qu’aucun 

contribuable ne s’est exprimé ; 

 

Attendu la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  

 
De refuser la dérogation suivante : 

 

- Dérogation à l’article 211 du règlement de zonage no 627-14 visant à autoriser l’ajout d’un 

8e logement, de la classe d’usages H1, sans ajouter de cases de stationnement 

supplémentaires. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

4.4 Adoption du second projet de règlement 627-21-23 modifiant le Règlement de zonage  

 627-14 visant à modifier la grille de spécifications I-3 

 

Résolution no 2023-09-229  

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce est assujettie aux dispositions de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) et régie par la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., 

c. C-19) ; 

 

Attendu qu’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chap. A-19.1), le conseil 

peut modifier son Règlement de zonage ; 

 

Attendu que le conseil souhaite favoriser la consolidation de ses parcs industriels et commerciaux. 

 

Attendu que le conseil désire contrôler l’éparpillement des services ;  

 

Attendu que le conseil désire ajouter un usage particulier de lave-auto, spécifiquement autorisé 

pour la zone I-3 ; 

 

Attendu que pour atteindre ces objectifs, le règlement de zonage 627-14 doit être modifié ; 

 

Attendu qu’un avis de motion a été donné lors de la séance ordinaire du 14 août 2023 ; 

 

Attendu que le projet de règlement a été déposé lors de la séance ordinaire du 14 août 2023 ; 

 

Attendu que le premier projet de règlement a été adopté à la séance ordinaire du 14 août 2023 ; 

 



 

 

Attendu qu’une assemblée publique de consultation a été tenue le 6 septembre 2023 à 18h30 ; 

 

Attendu qu’aucune modification n’a été apportée depuis le dépôt et l’adoption du premier projet de 

règlement ; 

 

Attendu que le présent second projet de règlement comprend des dispositions susceptibles 

d’approbation référendaire ; 

 

Attendu qu’un avis aux personnes intéressées et ayant le droit d’être inscrite sur la liste référendaire 

sera donné ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  

 

Que le second projet de règlement suivant soit adopté : 

 

 

ARTICLE 1 Titre du règlement 

 

Le présent règlement s’intitule :  

 

« Règlement 627-21-23 modifiant le Règlement de zonage 627-14 visant à modifier la grille de 

spécifications I-3 » 

 

  

GRILLES DES SPÉCIFICATIONS 

 

 

ARTICLE 2 Modification de la grille des spécifications I-3 

 

À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la grille des 

spécifications I-3 est modifiée, le tout tel que présenté à l’annexe 1 du présent règlement. 

 

 

ARTICLE 3 Entrée en vigueur 

 

 Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 

 

Adoptée à l'unanimité des membres du conseil présents 

 

 

5.1 Renouvellement du bail avec les travailleurs ambulanciers syndiqués de Beauce (TASBI) 

 

Résolution no 2023-09-230  

 

Attendu que les Travailleurs ambulanciers syndiqués de Beauce incorporé (TASBI) louent deux 

locaux dans le bâtiment de la Maison de la Culture située au 139, rue Sainte-Christine à Saint-

Joseph-de-Beauce ;    

 

Attendu qu’un bail doit être conclu afin d’établir les conditions de location des locaux ;  

  

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  

 

De procéder à la signature du bail avec les Travailleurs ambulanciers syndiqués de Beauce 

incorporé (TASBI) pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2028 pour la location de 

deux locaux (6 et 7) situés dans le bâtiment de la Maison de la Culture. Le bail prévoit, entre autres, 

le montant du loyer pour l’année 2024.  

 

D’autoriser le directeur du service des loisirs, de la culture, des activités communautaires et 

touristiques, M. André Lambert, à signer le bail pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-

Beauce. 

 

Adoptée à l'unanimité des membres du conseil présents 

 

 

 

 

 

 



 

 

5.2 Renouvellement du bail avec le Musée Marius-Barbeau 

 

Résolution no 2023-09-231  

 

Attendu que le Musée Marius-Barbeau loue des espaces aux 2e, 3e et 4e étages dans le bâtiment de 

la Maison de la Culture située au 139, rue Sainte-Christine à Saint-Joseph-de-Beauce ;    

 

Attendu qu’un bail doit être conclu afin d’établir les conditions de location des locaux ;  

  

Il est proposé par monsieur le conseiller Éric Blanchette-Ouellet et il est résolu :  

 

De procéder à la signature du bail avec le Musée Marius-Barbeau pour la période du 1er janvier 

2024 au 31 décembre 2028 pour la location des espaces aux 2e, 3e et 4e étages situés dans le bâtiment 

de la Maison de la Culture. Le bail prévoit, entre autres, le montant du loyer pour l’année 2024.  

 

D’autoriser le directeur du service des loisirs, de la culture, des activités communautaires et 

touristiques, M. André Lambert, à signer le bail pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-

Beauce. 

 

Adoptée à l'unanimité des membres du conseil présents 

 

 

5.3 Renouvellement du bail avec la Société du Patrimoine des Beaucerons 

 

Résolution no 2023-09-232  

 

Attendu que la Société du Patrimoine des Beaucerons loue des espaces au 4e étage dans le bâtiment 

de la Maison de la Culture située au 139, rue Sainte-Christine à Saint-Joseph-de-Beauce ;    

 

Attendu qu’un bail doit être conclu afin d’établir les conditions de location des locaux ;  

  

Il est proposé par monsieur le conseiller Éric Blanchette-Ouellet et il est résolu :  

 

De procéder à la signature du bail avec la Société du Patrimoine des Beaucerons pour la période du 

1er janvier 2024 au 31 décembre 2028 pour la location des espaces au 4e étage situés dans le 

bâtiment de la Maison de la Culture. Le bail prévoit, entre autres, le montant du loyer pour l’année 

2024.  

 

D’autoriser le directeur du service des loisirs, de la culture, des activités communautaires et 

touristiques, M. André Lambert, à signer le bail pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-

Beauce. 

 

Adoptée à l'unanimité des membres du conseil présents 

 

 

5.4 Entente avec Les Bulldogs de Beauce-Centre 

 

Résolution no 2023-09-233  

 

Attendu que l’équipe de hockey « Les Bulldogs de Beauce-Centre » évolue dans la Ligue junior  

AA de Chaudière-Appalaches ;   

 

Attendu qu’une entente doit être convenue ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre-Olivier Boivin et il est résolu :  

 

D’autoriser le directeur du service des loisirs, de la culture, des activités communautaires et 

touristiques à signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, l’entente convenue 

avec le club de hockey Les Bulldogs de la Ligue junior AA de Chaudière-Appalaches pour les 

saisons 2023-2024 et 2024-2025. 

 

L’entente prévoit entre autres d’accorder un crédit de glace d’un rabais de 50 % pour les parties.   

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

 

 



 

 

5.5 Entente avec l’équipe du Familiprix 

 

Résolution no 2023-09-234  

 

Attendu que l’équipe de hockey « Le Familiprix » évoluera dans la ligue de hockey Côte-du-Sud ; 

 

Attendu qu’une entente doit être convenue ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Normand Boutin et il est résolu : 

 

D’autoriser le directeur du service des loisirs, de la culture, des activités communautaires et 

touristiques à signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, l’entente convenue 

avec le club de hockey Le Familiprix de la ligue Côte-du-Sud pour les saisons 2023-2024 et 

2024-2025. 

 

L’entente prévoit entre autres d’accorder un crédit de glace d’un rabais de 50 % pour les parties.   

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

5.6  Demande d’aide financière au Programme de soutien aux politiques familiales 

municipales 

 

Résolution no 2023-09-235  

 

Attendu que le ministère de la Famille (Ministère) a élaboré et mis en place le Programme de 

soutien aux politiques familiales municipales (Programme), qui vise à soutenir les municipalités, 

les MRC et les conseils de bande des communautés autochtones dans la mise en œuvre d’une 

politique familiale municipale (PFM) en vue d’assurer aux familles l’accès à des ressources ou à 

des services nécessaires à leur épanouissement. 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce souhaite présenter, en 2023-2024, dans le cadre 

du Programme, une demande d’aide financière admissible pour la réalisation des mesures ou des 

projets prévus au plan d’action issu d’une PFM. 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Normand Boutin et il est résolu : 

 

Que le conseil autorise la présentation d’une demande d’aide financière pour l’implantation d’un 

panneau électronique diffusant les informations reliées aux activités et aux services de la Ville à 

l’intersection de la côte Taschereau et de la route 173 dans le cadre du Programme.  

 

D’autoriser M. André Lambert, directeur du service des loisirs, de la culture, des activités 

communautaires et touristiques, à signer au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce tous les 

documents relatifs à la demande d’aide financière présentée en 2023-2024 et, si cette demande est 

acceptée par le Ministère, la convention d’aide financière dans le cadre du Programme. 

 

De confirmer que messieurs les conseillers Normand Boutin et Jocelyn Gilbert sont les élus 

responsable des questions familiales. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

5.7  Comité de suivi pour la Politique Famille – Aînés 

 

Résolution no 2023-09-236 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a mandaté le Comité de la Politique Famille – 

Aînés (résolution no 2022-07-175) afin de réaliser la mise à jour de la Politique Famille – Aînés et 

son plan d’action ;  

 

Attendu que le conseil a adopté le 14 août 2023 (résolution no 2023-08-214) la mise à jour de la 

politique famille-aînés ainsi que son plan d’action 2023-2026 ; 

 

Attendu que la Ville s’engage à mettre en œuvre le plan d’action découlant de cette politique ; 

 

Attendu que le ministère exige que la Ville autorise la création et la mise sur pied d’un comité de 

suivi du plan d’action MADA ;  

 



 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Éric Blanchette-Ouellet et il est résolu :  

 

Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce nomme les membres suivants au comité de suivi de la 

Politique famille-aînés et de son plan d’action 2023-2026 :  

 

-  Kenney Binette (Membre de diverses organisations)  

-  Nicole Cliche (Citoyenne et membre de diverses organisations)  

-  Jocelyn Gilbert (Conseiller municipal)  

-  Normand Boutin (Conseiller municipal)  

-  Steeve Labbé (Citoyen impliqué auprès des familles)  

-  Brigitte Lessard (Représentante du Centre d'action bénévole Beauce-Etchemin)  

-  Richard Drouin (Citoyen et président du Club Les Amis Joselois FADOQ)  

-  Marie-Claude Brassard (Représentante du Centre de santé et des services sociaux  

 Chaudière-Appalaches)  

-  Véronique Gilbert (directrice de la Maison des jeunes Robert-Cliche). 

 

De désigner M. André Lambert, directeur du Service des loisirs, de la culture, des activités 

communautaires et touristiques, comme responsable administratif de la Ville en charge de ce 

comité de suivi et madame Marie-Andrée Roy, agente de projet à titre de personne ressource du 

comité. 

 

Que le mandat du comité comprend, notamment, le suivi et le soutien de la réalisation des actions 

lors du processus de mise en œuvre du plan d’action.  

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

6.1 Achat de radios de communication 

 

Résolution no 2023-09-237  

 

Attendu que les équipements de radios de communication doivent être remplacés dans les véhicules 

et pour le personnel du service de la sécurité civile et des incendies afin de passer en mode 

numérique ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu : 

 

D’octroyer le contrat pour l’acquisition de 7 radios mobiles et 8 radios portatifs à l’entreprise 

Novicom Technologies inc. pour un montant approximatif total de quinze mille huit cent soixante-

quatorze dollars et vingt-cinq cents (15 874.25 $) plus les taxes applicables. 

 

Que cette dépense soit payée à même l’excédent de fonctionnement non affecté pour un montant 

de 18 000 $. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

7.1 Résultats de l’appel d’offres 23-598 Achat de sel de déglaçage  

 

Résolution no 2023-09-238 

 

Attendu que des soumissions publiques ont été demandées pour l’achat de sel de déglaçage 

(résolution 2023-07-193) et que six (6) soumissions ont été reçues, soit : 

 

 Prix à la tonne Option 1 – 1 an 

Taxes incluses 

Option 2 – 2 ans 

Taxes incluses 

Selco inc. Au montant de Année 1 : 122.98 $ Année 1 : 122.98 $ 

Année 2 : 126.43 $ 

Compass Minerals Canada 

Corp. 

Au montant de  Année 1 : 125.68 $ Année 1 : 125.68 $  

Année 2 : 132.63 $ 

Selto Distribution inc. Au montant de  Année 1 : 133.93 $ Non fourni 

 

Sel Warwick inc. 

 

Au montant de Année 1 : 136.82 $ Non fourni 

Sel Icecat inc. Au montant de  Année 1 : 140.20 $ Année 1 : 155.92 $ 

Année 2 : 155.92 $ 

Mines Seleine, divison de Sel 

Windsor Ltée 

Au montant de  Année 1 : 151.76 $ Non fourni  



 

 

Attendu que le conseil choisit l’option 2 ;  

 

Attendu que la soumission reçue de Selco inc. au prix unitaire à la tonne de cent vingt-deux dollars 

et quatre-vingt-dix-huit cents (122.98 $) taxes incluses pour la saison 2023-2024 et au prix unitaire 

à la tonne de cent vingt-six dollars et quarante-trois cents (126.43 $) taxes incluses pour la saison 

2024-2025 étant la plus basse soumission conforme aux exigences du devis pour l’option 2 ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Éric Blanchette-Ouellet et il est résolu :  

 

Que le conseil accepte la soumission de Selco inc. pour l’achat de sel de déglaçage (Appel d’offres 

23-598) au prix unitaire à la tonne de cent vingt-deux dollars et quatre-vingt-dix-huit cents 

(122.98 $) taxes incluses pour la saison 2023-2024 et au prix unitaire à la tonne de cent vingt-six 

dollars et quarante-trois cents (126.43 $) taxes incluses pour la saison 2024-2025 étant la plus basse 

soumission conforme aux exigences du devis pour l’option 2.  

 

Que le directeur général, M. Simon Leclerc, ou le directeur du service des travaux publics et de 

l’ingénierie, M. Karl LeBlanc, soit autorisé à signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-

Beauce tous les documents relatifs à l’octroi de ce contrat.  

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 
 

7.2 Contrat 23-596-G Travaux de déneigement du stationnement du Centre Frameco  

 

Résolution no 2023-09-239 

 

Attendu que des demandes de prix ont été demandées pour les travaux de déneigement du 

stationnement du Centre Frameco selon deux (2) options (demande de prix 23-596-G) ;  

 

Attendu qu’une (1) offre de prix a été reçue, soit : 

 

Option 1 – Travaux de déneigement sans la pose d’abrasifs ni fondants 

Patrick Gagné et fils inc.  Au montant de  29 893.50 $ Taxes incluses 

 

Option 2 – Travaux de déneigement avec l’application d’abrasifs et fondants par 

l’entrepreneur 

Patrick Gagné et fils inc. Au montant de  36 792.00 $ Taxes incluses 

 

Attendu que le conseil choisit l’option 2 ;  

 

Attendu que le règlement 658-18 sur la gestion contractuelle autorise l’octroi de contrat de gré à 

gré jusqu’au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une demande de 

soumissions publique en vertu de l’article 573 Loi sur les Cités et Villes (L.C.V.);  

 

Attendu que l’offre de prix reçue de Patrick Gagné et fils inc. au montant de trente-six mille sept 

cent quatre-vingt-douze dollars (36 792.00 $) taxes incluses étant la plus basse offre de prix 

conforme aux exigences de la demande de prix pour l’option 2 ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre-Olivier Boivin et il est résolu :  

 

D’octroyer le contrat pour les travaux de déneigement du stationnement du Centre Frameco à 

l’entreprise Patrick Gagné et fils inc. au montant de trente-six mille sept cent quatre-vingt-douze 

dollars (36 792.00 $) taxes incluses pour l’option 2 suite aux demandes de prix 23-596-G (contrat 

de gré à gré).  

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

8.1  Avis de motion et dépôt du projet de règlement 695-23 concernant les compteurs d’eau 

et la tarification des services d’eau  

 

Ce point est reporté à une séance ultérieure. 

 

 

 

 

 



 

 

8.2 Contrat 23-595-G Inspection télévisée par caméra conventionnelle des conduites d’égout  

 

Résolution no 2023-09-240 

 

Attendu que des demandes de prix ont été demandées pour les travaux d’inspection télévisée par 

caméra conventionnelle des conduites d’égout (demande de prix 23-595-G) ;  

 

Attendu que quatre (4) offres de prix ont été reçues, soit : 

 

H20 Enviro inc. Au montant de  83 367.82 $ Taxes incluses 

InspecVision 3D inc. Au montant de  97 716.39 $* Taxes incluses 

Can-Explore inc. Au montant de  99 285.52 $ Taxes incluses 

Ortec Environnement Services inc. Au montant de  120 099.83 $ Taxes incluses 
*Montant corrigé 

 

Attendu que le règlement 658-18 sur la gestion contractuelle autorise l’octroi de contrat de gré à 

gré jusqu’au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une demande de 

soumissions publique en vertu de l’article 573 Loi sur les Cités et Villes (L.C.V.);  

 

Attendu que l’offre de prix reçue de H20 Enviro inc. au montant de quatre-vingt-trois mille trois 

cent soixante-sept dollars et quatre-vingt-deux cents (83 367.82 $) taxes incluses étant la plus basse 

offre de prix conforme aux exigences de la demande de prix ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Éric Blanchette-Ouellet et il est résolu :  

 

D’octroyer le contrat pour les travaux d’inspection télévisée par caméra conventionnelle des 

conduites d’égout à l’entreprise H20 Enviro inc. au montant de quatre-vingt-trois mille trois cent 

soixante-sept dollars et quatre-vingt-deux cents (83 367.82 $) taxes incluses suite aux demandes de 

prix 23-595-G (contrat de gré à gré).  

 

Que cette dépense soit payée à même un montant de 45 000 $ de l’excédent de fonctionnement 

affecté à l’aqueduc, l’égout domestique et pluvial et le reste avec la subvention reçue du 

Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) 2019-2023. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

8.3 Demande d’aide financière au Programme d’aide à la voirie locale volet Redressement – 

SJB-CHU-001 Rue des Chutes-Calway 

 

Résolution no 2023-09-241 

 

Attendu que le Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) vise à assister les municipalités dans 

la planification, l’amélioration et le maintien des infrastructures des réseaux routiers local et 

municipal dont elles ont la responsabilité; 

 

Attendu que les membres du Conseil ont pris connaissance des modalités d’application du PAVL 

2021-2025; 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce doit respecter les lois et règlements en vigueur, et 

obtenir les autorisations requises avant l’exécution du projet; 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce choisit d’établir la source de calcul de l’aide 

financière selon l’estimation détaillée du coût des travaux ; 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce autorise le dépôt de la demande d’aide financière, 

confirme sa contribution financière au projet et autorise un de ses représentants à signer cette 

demande; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre-Olivier Boivin et il est résolu :  

 

Que le conseil municipal de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce autorise la présentation d’une 

demande d’aide financière pour le projet SJB-CHU-001 Rue des Chutes-Calway volet 

Redressement (PAVL), confirme son engagement à respecter les modalités d’application en 

vigueur, reconnaissant qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée, et 

certifie que M. Karl LeBlanc, directeur du service des travaux publics et d’ingénierie, est dûment 

autorisée ou autorisé à signer tout document ou entente à cet effet avec la ministre des Transports 

et de la Mobilité durable. 



 

 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

8.4 Entente intermunicipale - Demande d’aide financière au Programme d’aide à la voirie 

locale volet Redressement – Rue des Chutes-Calway 

 

Résolution no 2023-09-242 

 
Attendu que la Ville de Beauceville et la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce ont prévu réaliser des 

travaux sur la rue des Chutes-Calway et qu’une partie de cette rue appartient à la Ville de 

Beauceville (BCV-CHU-001 et SJB-CHU-001);  

 

Attendu qu’une entente intermunicipale doit être convenue ;  

 

Attendu que l’entente intermunicipale n’est valide que pour la réalisation des travaux identifiés 

BCV-CHU-001, et ce, jusqu’à leur réalisation complète ; 

 

Attendu que la Ville de Beauceville souhaite réaliser les travaux identifiés BCV-CHU-001 prévus 

au Plan d’intervention des infrastructures routières locales (PIIRL) et que le service de l’ingénierie 

de Saint-Joseph-de-Beauce fournira la prestation des services requis à leur réalisation ; 

 

Attendu que la description des travaux présents sur le territoire de la Ville de Saint-Joseph-de-

Beauce comprend le décohésionnement de l’enrobé bitumineux existant, la mise en place d’un 

nouvel enrobé bitumineux, la reconstruction d’une glissière, la reconstruction de ponceaux et le 

remplacement de signalisation; 

 

Attendu que la description des travaux présents sur le territoire de la Ville de Beauceville comprend 

le décohésionnement de l’enrobé bitumineux existant, la mise en place d’un nouvel enrobé 

bitumineux, le remplacement de signalisation et qu’il n’y a pas de ponceaux ni de glissière à 

reconstruire selon le PIIRL; 

 

Attendu que la municipalité qui agit à titre de demandeur est la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 

par l’entremise de son directeur des travaux publics et de l’ingénierie, M. Karl Leblanc ; 

 

Attendu que les modalités de partage des coûts et de l’aide financière se fait de la façon suivante : 

• La longueur du tronçon de Beauceville sur la longueur totale du tronçon (Saint-Joseph-de-

Beauce + Beauceville) donne un ratio de 11,42%; 

• La Ville de Beauceville va transférer à la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 11.42% des 

coûts de conception et des autres études requises lors de la conception ainsi que de 100% 

des coûts réels des travaux pour le tronçon BCV-CHU-001 (certains articles tels que 

l’organisation de chantier sera payable selon un pourcentage réaliste entendu au préalable); 

• La Ville de Saint-Joseph-de-Beauce pourra par la suite transmettre à la Ville de Beauceville 

les montants reçus dans le programme de subvention; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Normand Boutin et il est résolu :  

 

Que le conseil municipal de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce accepte l’entente intermunicipale 

dans le cadre de la réalisation de travaux admissible au PAVL 2021-2025 pour le projet. 

 

Que le directeur général ou le directeur du service des travaux publics et de l’ingénierie soit autorisé 

à signer au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce tous les documents relatifs à cette entente. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

8.5 Demande d’aide financière au Programme d’aide à la voirie locale volet Accélération – 

SJB-ASSN-001 Rang l’Assomption Nord  

 

Résolution no 2023-09-243 

 

Attendu que le Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) vise à assister les municipalités dans 

la planification, l’amélioration et le maintien des infrastructures des réseaux routiers local et 

municipal dont elles ont la responsabilité ; 

 

Attendu que les membres du Conseil ont pris connaissance des modalités d’application du PAVL 

2021-2025 ; 

 



 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce doit respecter les lois et règlements en vigueur, et 

obtenir les autorisations requises avant l’exécution du projet ; 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce choisit d’établir la source de calcul de l’aide 

financière selon l’estimation détaillée du coût des travaux ; 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce autorise le dépôt de la demande d’aide financière, 

confirme sa contribution financière au projet et autorise un de ses représentants à signer cette 

demande ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Jocelyn Gilbert et il est résolu :  

 

Que le conseil municipal de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce autorise la présentation d’une 

demande d’aide financière pour le projet SJB-ASSN-001 Rang L’Assomption Nord volet 

Accélération (PAVL), confirme son engagement à respecter les modalités d’application en vigueur, 

reconnaissant qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée, et certifie que 

M. Karl LeBlanc , directeur du service des travaux publics et d’ingénierie, est dûment autorisée ou 

autorisé à signer tout document ou entente à cet effet avec la ministre des Transports et de la 

Mobilité durable. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

8.6 Demande d’aide financière au Programme d’aide à la voirie locale volet Soutien – avenue 

Guy-Poulin 

 

Résolution no 2023-09-244 

 

Attendu que le Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) vise à assister les municipalités dans 

la planification, l’amélioration et le maintien des infrastructures des réseaux routiers local et 

municipal dont elles ont la responsabilité; 

 

Attendu que les membres du Conseil ont pris connaissance des modalités d’application du PAVL 

2021-2025; 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce doit respecter les lois et règlements en vigueur, et 

obtenir les autorisations requises avant l’exécution du projet; 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce choisit d’établir la source de calcul de l’aide 

financière selon l’estimation détaillée du coût des travaux ; 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce autorise le dépôt de la demande d’aide financière, 

confirme sa contribution financière au projet et autorise un de ses représentants à signer cette 

demande ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Jocelyn Gilbert et il est résolu :  

 

Que le conseil municipal de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce autorise la présentation d’une 

demande d’aide financière pour le projet avenue Guy-Poulin volet Soutien (PAVL), confirme son 

engagement à respecter les modalités d’application en vigueur, reconnaissant qu’en cas de non-

respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée, et certifie que M. Karl LeBlanc, directeur du 

service des travaux publics et d’ingénierie, est dûment autorisée ou autorisé à signer tout document 

ou entente à cet effet avec la ministre des Transports et de la Mobilité durable. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

8.7 Demande d’aide financière au Programme d’aide à la voirie locale volet Soutien – avenue 

Saint-Louis 

 

Résolution no 2023-09-245 

 

Attendu que le Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) vise à assister les municipalités dans 

la planification, l’amélioration et le maintien des infrastructures des réseaux routiers local et 

municipal dont elles ont la responsabilité; 

 

Attendu que les membres du Conseil ont pris connaissance des modalités d’application du PAVL 

2021-2025; 



 

 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce doit respecter les lois et règlements en vigueur, et 

obtenir les autorisations requises avant l’exécution du projet; 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce choisit d’établir la source de calcul de l’aide 

financière selon l’estimation détaillée du coût des travaux ; 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce autorise le dépôt de la demande d’aide financière, 

confirme sa contribution financière au projet et autorise un de ses représentants à signer cette 

demande; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Normand Boutin et il est résolu :  

 

Que le conseil municipal de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce autorise la présentation d’une 

demande d’aide financière pour le projet avenue Saint-Louis volet Soutien (PAVL), confirme son 

engagement à respecter les modalités d’application en vigueur, reconnaissant qu’en cas de non-

respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée, et certifie que M. Karl LeBlanc, directeur du 

service des travaux publics et d’ingénierie, est dûment autorisée ou autorisé à signer tout document 

ou entente à cet effet avec la ministre des Transports et de la Mobilité durable. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

8.8 Demande d’aide financière au Programme d’aide à la voirie locale volet Accélération – 

SJB-ASSS-001 ponceau PC-SJB-016-00010 rang l’Assomption Sud 

 

Résolution no 2023-09-246 

 

Attendu que le Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) vise à assister les municipalités dans 

la planification, l’amélioration et le maintien des infrastructures des réseaux routiers local et 

municipal dont elles ont la responsabilité; 

 

Attendu que les membres du Conseil ont pris connaissance des modalités d’application du PAVL 

2021-2025; 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce doit respecter les lois et règlements en vigueur, et 

obtenir les autorisations requises avant l’exécution du projet; 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce choisit d’établir la source de calcul de l’aide 

financière selon l’estimation détaillée du coût des travaux ; 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce autorise le dépôt de la demande d’aide financière, 

confirme sa contribution financière au projet et autorise un de ses représentants à signer cette 

demande; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  

 

Que le conseil municipal de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce autorise la présentation d’une 

demande d’aide financière pour le projet SJB-ASSS-001 ponceau PC-SJB-016-00010 rang 

L’Assomption Sud volet Accélération (PAVL), confirme son engagement à respecter les modalités 

d’application en vigueur, reconnaissant qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera 

résiliée, et certifie que M. Karl LeBlanc, directeur du service des travaux publics et d’ingénierie, 

est dûment autorisée ou autorisé à signer tout document ou entente à cet effet avec la ministre des 

Transports et de la Mobilité durable. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

8.9 Demande d’aide financière au Programme d’aide à la voirie locale volet Accélération – 

SJB-ASSN-002 ponceau PC-SJB-014-03730 rang l’Assomption Nord 

 

Résolution no 2023-09-247 

 

Attendu que le Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) vise à assister les municipalités dans 

la planification, l’amélioration et le maintien des infrastructures des réseaux routiers local et 

municipal dont elles ont la responsabilité; 

 



 

 

Attendu que les membres du Conseil ont pris connaissance des modalités d’application du PAVL 

2021-2025; 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce doit respecter les lois et règlements en vigueur, et 

obtenir les autorisations requises avant l’exécution du projet; 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce choisit d’établir la source de calcul de l’aide 

financière selon l’estimation détaillée du coût des travaux ; 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce autorise le dépôt de la demande d’aide financière, 

confirme sa contribution financière au projet et autorise un de ses représentants à signer cette 

demande; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Éric Blanchette-Ouellet et il est résolu :  

 

Que le conseil municipal de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce autorise la présentation d’une 

demande d’aide financière pour le projet SJB-ASSN-002 ponceau PC-SJB-014-03730 rang 

L’Assomption Nord volet Accélération (PAVL), confirme son engagement à respecter les 

modalités d’application en vigueur, reconnaissant qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide 

financière sera résiliée, et certifie que M. Karl LeBlanc, directeur du service des travaux publics et 

d’ingénierie, est dûment autorisée ou autorisé à signer tout document ou entente à cet effet avec la 

ministre des Transports et de la Mobilité durable. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

8.10  Demande d’aide financière au Programme d’aide à la voirie locale volet Accélération – 

SJB-ASSN-002 ponceau PC-SJB-006-00950 rang l’Assomption Nord 

 

Résolution no 2023-09-248 

 

Attendu que le Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) vise à assister les municipalités dans 

la planification, l’amélioration et le maintien des infrastructures des réseaux routiers local et 

municipal dont elles ont la responsabilité; 

 

Attendu que les membres du Conseil ont pris connaissance des modalités d’application du PAVL 

2021-2025; 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce doit respecter les lois et règlements en vigueur, et 

obtenir les autorisations requises avant l’exécution du projet; 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce choisit d’établir la source de calcul de l’aide 

financière selon l’estimation détaillée du coût des travaux; 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce autorise le dépôt de la demande d’aide financière, 

confirme sa contribution financière au projet et autorise un de ses représentants à signer cette 

demande; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Jocelyn Gilbert et il est résolu :  

 

Que le conseil municipal de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce autorise la présentation d’une 

demande d’aide financière pour le projet SJB-ASSN-002 ponceau PC-SJB-006-00950 rang 

L’Assomption Nord volet Accélération (PAVL), confirme son engagement à respecter les 

modalités d’application en vigueur, reconnaissant qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide 

financière sera résiliée, et certifie que M. Karl LeBlanc, directeur du service des travaux publics et 

d’ingénierie, est dûment autorisée ou autorisé à signer tout document ou entente à cet effet avec la 

ministre des Transports et de la Mobilité durable. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

8.11 Contrat 23-602-G Travaux de terrassement et drainage, secteur ancien aréna 

 

Résolution no 2023-09-249 

 

Attendu que des demandes de prix ont été demandées pour les travaux de terrassement et drainage 

sur le terrain de l’ancien aréna (demande de prix 23-602-G) ;  

 



 

 

Attendu que trois (3) offre de prix ont été reçues, soit : 

 

Patrick Gagné & Fils Inc. Au montant de  81 279.85 $ Taxes incluses 

Les Pavages de Beauce Ltée Au montant de  114 850.65 $ Taxes incluses 

R.J. Dutil et Frères Inc. Au montant de  104 459.96 $ Taxes incluses 

 

Attendu que le règlement 658-18 sur la gestion contractuelle autorise l’octroi de contrat de gré à 

gré jusqu’au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une demande de 

soumissions publique en vertu de l’article 573 Loi sur les Cités et Villes (L.C.V.);  

 

Attendu que l’offre de prix reçue de Patrick Gagné & Fils Inc. au montant de quatre-vingt-un mille 

deux cent soixante-dix-neuf dollars et quatre-vingt-cinq cents (81 279.85 $) taxes incluses étant la 

plus basse offre de prix conforme aux exigences de la demande de prix ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre-Olivier Boivin et il est résolu :  

 

D’octroyer le contrat pour les travaux de terrassement et drainage sur le terrain de l’ancien aréna à 

l’entreprise Patrick Gagné & Fils Inc. au montant de quatre-vingt-un mille deux cent soixante-dix-

neuf dollars et quatre-vingt-cinq cents (81 279.85 $) taxes incluses suite aux demandes de prix 

23-602-G (contrat de gré à gré).  

 

Que cette dépense soit payée à même le règlement d’emprunt 675-20 décrétant une dépense de 

12 470 000 $ et un emprunt de 11 850 000 $ pour des travaux de construction d’un centre 

multifonctionnel.   

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

8.12 Contrat 23-600-G Travaux de pavage de la patinoire extérieure et du dek hockey, volet 

pavage 

 

Résolution no 2023-09-250 

 

Attendu que des demandes de prix ont été demandées pour les travaux de pavage de la patinoire 

extérieure et du dek hockey (demande de prix 23-600-G) ;  

 

Attendu que deux (2) offres de prix ont été reçues, soit : 

 

Les Pavages de Beauce Ltée Au montant de  38 898.32 $ Taxes incluses 

Pavage Sartigan Ltée Au montant de  56 750.56 $ Taxes incluses 

 

Attendu que le règlement 658-18 sur la gestion contractuelle autorise l’octroi de contrat de gré à 

gré jusqu’au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une demande de 

soumissions publique en vertu de l’article 573 Loi sur les Cités et Villes (L.C.V.);  

 

Attendu que l’offre de prix reçue de Les Pavages de Beauce Ltée au montant de trente-huit mille 

huit cent quatre-vingt-dix-huit dollars et trente-deux cents (38 898.32 $) taxes incluses étant la plus 

basse offre de prix conforme aux exigences de la demande de prix ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre-Olivier Boivin et il est résolu :  

 

D’octroyer le contrat pour les travaux de pavage de la patinoire extérieure et du dek hockey à 

l’entreprise Les Pavages de Beauce Ltée au montant de trente-huit mille huit cent quatre-vingt-dix-

huit dollars et trente-deux cents (38 898.32 $) taxes incluses suite aux demandes de prix 23-600-G 

(contrat de gré à gré).  

 

Que cette dépense soit payée à même la subvention reçue du Programme de soutien aux 

infrastructures sportives et récréatives de petite envergure (PSISRPE). 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

 

 

 

 

 



 

 

8.13 Mandat d’honoraires professionnels en ingénierie pour le contrôle qualitatif pour les 

travaux de terrassement, drainage et pavage du site de l’ancien aréna 

 

Résolution no 2023-09-251 

 

Attendu que le contrôle de la qualité des sols et matériaux de l’aménagement d’une patinoire 

extérieure sur l’ancien site de l’aréna doit être réalisé ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre-Olivier Boivin et il est résolu :  

 

De mandater la firme Englobe Corp. pour la réalisation du contrôle de la qualité des sols et 

matériaux de l’aménagement d’une patinoire extérieure sur l’ancien site de l’aréna au montant 

approximatif de cinq mille cent quatre-vingt-neuf dollars et quarante cents (5 189.40 $) plus les 

taxes applicables selon leur offre de prix no P2305661.003 datée du 28 août 2023. 

 

Que cette dépense soit payée à même l’excédent de fonctionnement non affecté.  

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

9- Varia  

 

9.1  Mandat pour l’entretien d’un poste de réduction 

 

Résolution no 2023-09-252 

 

Attendu que les postes de réduction de pression régularisent la pression provenant d’un palier en 

amont pour permettre une distribution d’eau potable à un palier inférieur de pression ;  

 

Attendu que pour chaque palier, il y a présence de deux vannes ; 

 

Attendu que le poste de réduction de pression situé sur la rue du Parc nécessite un entretien et le 

remplacement des vannes de réduction sur le réseau inférieur ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  

 

De mandater l’entreprise Turcotte 1989 inc. afin de réaliser les travaux d’entretien et la réparation 

des vannes de contrôle de pression pour le poste de réduction situé sur la rue du Parc pour un 

montant approximatif de trente-huit mille cinq cents dollars (38 500$) plus les taxes applicables. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

10- Questions de l’assemblée  

 

10.1 Questions relatives à la séance 

 

Les contribuables se sont prévalus de la période de questions. Environ dix (10) questions 

relatives au sujet de la séance ont été répondues par le conseil municipal. 

 

10.2  Autres questions 

 

Environ quinze (15) questions relatives à d’autres sujets d’intérêt communautaire ont été 

répondues. 

 

 

11- Levée de la séance  

 

Résolution no 2023-09-253 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Normand Boutin que la séance soit levée. Il est 21h46. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

 

         

Nancy Giguère, greffière  Serge Vachon, maire  



 

 

 

4.4 Adoption du second projet de règlement 627-21-23 modifiant le Règlement de zonage  

 627-14 visant à modifier la grille de spécifications I-3 

 

ANNEXE 1 

 


